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DÉCISION DE JUSTICE

TA Montpellier, 4ème chambre – N° 2405642 – SARL La Vignole –
08 janvier 2025 – C

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

De la domanialité d’un local situé sur le front... /  Nelly Sudres

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le local dans lequel la société exerce son acti vité commer ciale n’est
pas affecté au service public ni spécia le ment aménagé en vue d’un
service public. Par ailleurs, si le bâti ment compre nant le local exploité
par la société inclut notam ment une salle hors- sac, des toilettes
publiques et une billet terie liée à la pratique du ski sur le domaine
public communal, le restau rant béné ficie d’un accès direct et
auto nome et est divi sible des locaux dont il est soutenu qu’ils sont
affectés au service public. Ce local est ainsi disso ciable des biens
suscep tibles de faire partie du domaine public de la commune du fait
de leur affec ta tion et de leur aména ge ment pour l’exécu tion du
service public indus triel et commer cial d’exploi ta tion des pistes de
ski et il ne constitue pas un acces soire de ces derniers. Le local en
litige relève donc du domaine privé de la commune.

1

La société La Vignole exploite un établis se ment de restau ra tion et
débit de bois sons dans un local appar te nant à la commune de Porté- 
Puymorens pour lequel elle est liée par un contrat. Elle a assigné la
commune de Porté- Puymorens devant le juge judi ciaire afin que cette
dernière soit condamnée à la prise en charge finan cière de travaux
qui, d’après elle, incombent au bailleur. Par une ordon nance de référé
du 25 septembre 2024, le tribunal judi ciaire de Perpi gnan, qui a
estimé que la solu tion du litige qui lui est soumis dépend notam ment
de l’appar te nance des locaux exploités par la société La Vignole au
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domaine public ou privé de la commune, a saisi le Tribunal afin qu’il
précise la nature du local de la commune au sein duquel la société La
Vignole exerce son activité.

Note - Référence

Confir ma tion : non admis sion cassa tion CE, 13 mai 2025, n° 500826

24-02-01 Domaine privé – consistance

24-02-03-02 Compé tence de la juri dic tion judiciaire
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La contri bu tion des recours rela tifs aux pistes de ski à l’expli ci ta tion
de la quali fi ca tion doma niale est à souli gner, qu’ils portent sur des
immeubles liés au ski alpin 1 ou au ski de fond 2. De tels conten tieux
trouvent, bien souvent, leur origine dans la conclu sion de baux
rele vant du droit privé. Le jugement SARL La Vignole n’y fait
pas exception 3.

1

Lors d’un recours porté devant le juge judi ciaire par lequel la société a
assigné la commune de Porté- Puymorens pour qu’elle soit
condamnée à la prise en charge finan cière de travaux dans le cadre
d’un bail commer cial, le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier a été
saisi d’une ques tion préju di cielle visant la quali fi ca tion doma niale du
local, propriété de la commune, occupé par la société pour
l’exploi ta tion d’un établis se ment de restau ra tion et débit de bois sons.
Si un bail commer cial prévu aux articles L. 145-1 et suivants du Code
de commerce peut porter sur un local appar te nant à une personne
publique et être soumis au régime d’ordre public de cette caté gorie
contrac tuelle, encore faut- il que la dépen dance concernée relève de
la doma nia lité privée, l’occu pant du domaine public étant frappé par
la préca rité de son titre 4.
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Afin de procéder à la quali fi ca tion du local, le juge rappelle, sans
surprise, la formu la tion de prin cipe clas sique posant les critères
juris pru den tiels d’appar te nance d’un bien au domaine public et non
ceux de l’article L. 2111-1 du code général de la propriété des
personnes publiques. Sans surprise, car le local en litige est situé
dans un bâti ment que la commune a fait construire et dont elle a
décidé de l’affec ta tion en 1991. Or, on le sait, l’entrée en vigueur du
code n’a pu, par elle- même, avoir pour effet d’entraîner le
déclas se ment de dépen dances qui appar te naient anté rieu re ment au
domaine public et qui, depuis le 1  juillet 2006, ne rempli raient plus
les condi tions désor mais fixées par l’article précité 5.

3

er

De manière péda go gique, avant de mobi liser les théo ries permet tant
l’exten sion du domaine public immo bi lier, les critères géné raux sont
appli qués au local.

4

Tout d’abord, concer nant le lieu de son implan ta tion, les juges
soulignent qu’il n’a pas fait l’objet d’un aména ge ment spécial en vue de
l’exécu tion des missions du service public de l’exploi ta tion des pistes
de ski voisines. En effet, si le carac tère spécial (ou même
indis pen sable) de l’aména ge ment des remon tées méca niques tout
comme des pistes de ski alpin, fruits notam ment de « travaux de
déca page de la terre, de terras se ment, soutè ne ment et drainage »
6ne prête pas à discus sion (contrai re ment aux pistes de ski de fond
dont la prépa ra tion et la mise en forme, par bali sage et damage, sont
souvent tempo raires et limi tées à la couche de neige à l’exclu sion du
terrain d’assiette 7), le local est « distant de plusieurs dizaines de
mètres de la piste de ski et des instal la tions néces saires à son
fonc tion ne ment » (point nº 4). Par cette expres sion, on peut,
d’ailleurs, se demander si le tribunal n’a pas, impli ci te ment, voulu
écarter l’ancienne théorie de la doma nia lité publique par contagion 8.
Cette théorie éten dait la doma nia lité à l’ensemble d’une parcelle
affectée à un service public alors même que l’ouvrage consti tuant
l’aména ge ment spécial n’en occu pait qu’une faible partie et que le
surplus de la parcelle n’en était pas l’acces soire utile 9. Cette théorie
avait été impli ci te ment aban donnée dans l’affaire commune de Val-
d’Isère 10, avant que le Conseil d’État ne juge, expres sé ment que « des
parties clai re ment déli mi tées et disso ciables d’une même parcelle
peuvent relever, par appli ca tion des règles régis sant la doma nia lité
publique, de régimes de doma nia lité diffé rents » 11.
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Pour sui vant sur la recherche de quali fi ca tion directe du local, est
envi sagée ensuite sa poten tielle affec ta tion à un service public du
déve lop pe ment touris tique dans la mesure où il est « exclu si ve ment
fréquenté par des skieurs » et qu’il « peut contri buer à l’accueil des
touristes dans la station et est suscep tible de concourir ainsi au
déve lop pe ment de son attrac ti vité » (point nº 5). En ce sens, la cour
admi nis tra tive d’appel de Nancy a pu recon naître une telle affec ta tion
pour un chalet « situé en alti tude à proxi mité de pistes de skis et de
lieux de randon nées et ouvert aux divers usagers de la montagne » 12.
Seule ment, cette quali fi ca tion est forte ment circons tan ciée puisque
les juges nancéiens soulignent les impor tants travaux réalisés afin de
doter le chalet des équi pe ments et aména ge ments néces saires à
l’accueil du public et à la four ni ture des pres ta tions de restau ra tion et
d’héber ge ment, les obli ga tions mises à la charge de l’exploi tant et le
contrôle exercé par la commune sur la gestion et les acti vités du
chalet. Rien de tel pour le local objet du litige qui ne peut, dès lors,
rece voir, par cette voie, la quali fi ca tion doma niale publique défendue
par la commune de Porté- Puymorens.

6

Toute fois, les théo ries subsi diaires de l’acces soire et de la doma nia lité
publique globale peuvent être mobi li sées pour quali fier de
dépen dances du domaine public des biens non direc te ment affectés
au service public.

7

En vertu de la première, pour inté grer le domaine public, le bien doit
remplir la double condi tion de l’indis so cia bi lité physique (soli da rité
physique) et fonc tion nelle (utilité directe) avec une dépen dance
appar te nant au domaine public. S’alignant sur la volonté de
resser re ment du domaine public, le Conseil d’État a, en effet, durci sa
juris pru dence : d’alter na tives, ces condi tions sont deve nues
cumu la tives pour les biens non soumis à l’article L. 2111-2 du Code
général de la propriété des personnes publiques 13. En l’espèce, si le
lien fonc tionnel pouvait ne pas être exclu, l’appré cia tion du lien
physique est tempérée par le critère de la divi si bi lité ou de la
disso cia bi lité déve loppé par la juris pru dence classique 14. Cela permet
au tribunal, à l’instar de la solu tion retenue dans l’affaire Bras serie
du théâtre, de juger que « le local abri tant le restau rant béné ficie d’un
accès direct et auto nome et est divi sible des locaux » (point nº 6) ou
encore qu’il est « disso ciable des biens suscep tibles de faire partie du
domaine public de la commune » (point nº 7).
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Quant à la théorie de la doma nia lité publique globale, elle « pousse à
l’extrême la notion d’acces soire puisqu’elle consiste à recon naître la
doma nia lité publique à des ensembles immo bi liers au motif qu’ils
forment un tout » et peut permettre de « neutralis[er] le fait que
certaines de ses parties disposent d’accès auto nome » 15.En effet,
dans sa décision régie muni ci pale Espace Cauterets, le Conseil d’État
consi dère que :

9

« l’ensemble immo bi lier accueillant l’ancienne gare d’arrivée du
télé phé rique du domaine du Lys a été affecté au service public des
remon tées méca niques et a fait l’objet d’un aména ge ment spécial ;
que tous les locaux compris dans l’enceinte de cet ensemble
immo bi lier, éléments d’une orga ni sa tion d’ensemble contri buant à
l’utilité géné rale de cet équi pe ment, ont été incor porés dans le
domaine public dont la régie muni ci pale “Espace Caute rets” est le
gestion naire » 16.

alors même que, comme le souli gnait l’arrêt d’appel, le restau rant
dispo sait de deux accès propres 17. Outre que les juges du Palais- 
Royal n’ont pas entendu donner une portée parti cu lière à
cette décision régie muni ci pale Espace Cauterets par son absence de
publi ca tion au Lebon (y compris dans ses tables), la solu tion du
juge ment ici commenté se justifie par l’aména ge ment diffé rent du
bâti ment compre nant le local concerné. En effet, après avoir relevé
que ce bâti ment « inclut notam ment une salle hors- sac, des toilettes
publiques et une billet terie liée à la pratique du ski sur le domaine
communal » (point nº 6), le tribunal se garde de le quali fier
expres sé ment comme faisant partie du domaine public, préfé rant,
avec prudence, juger qu’il s’agit de « locaux dont il est soutenu qu’ils
sont affectés au service public » (point nº 6) ou de « biens
suscep tibles de faire partie du domaine public de la commune »
(point nº 7).

Ainsi, la juris pru dence concer nant les locaux liés à l’exploi ta tion de
pistes de ski souligne, s’il en était besoin, le carac tère factuel et
circons tancié de la quali fi ca tion domaniale.
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NOTES

1  V. not. CE, section, 28 avril 2014, nº 349420, commune de Val-d’Isère ; CE,
19 novembre 2014, nº 366276, régie muni ci pale Espace Cauterets.

2  V. not. CAA Lyon, 10 octobre 2019, nº 17LY02627 et nº 19LY00270,
asso cia tion Vent du Haut Forez.

3  TA Mont pel lier, 8 janvier 2025, nº 2405642.

4  CE, 28 janvier 1970, consorts Philip- Bingisser ; art. L. 145-2 C. com.

5  CE, 3 octobre 2012, nº 353915, commune de Port- Vendres.

6  CE, section, 28 avril 2014, nº 349420, préc.

7  CAA Lyon, 10 octobre 2019, nº 17LY02627 et nº 19LY00270, préc.

8  CE, 19 juin 2006, nº 266263, CE, 28 avril 2014, nº 349420, CE, 6 mai 2015,
nº 369152

9  CE, 19 juin 2006, nº 266263, ville de Lyon.

10  CE, 28 avril 2014, nº 349420, dont les faits peuvent être rappro chés de
ceux du juge ment commenté.

11  CE, 6 mai 2015, nº 369152, commune de Saint- Brès.

12  CAA Nancy, 22 décembre 2020, nº 18NC01803, commune de Lamourra.

13  CE, 26 janvier 2018, nº 409618, société Var auto.

14  CE, 24 janvier 1990, nº 101154, Boulier ; CE, 11 décembre 2008, nº 309260,
Perreau- Polier.

15  Foul quier, Norbert, Droit admi nis tratif des biens, Lexis Nexis, 6  éd.,
nº 139 et note de bas de page nº 137.

16  CE, 19 novembre 2014, nº 366276, préc.

17  CAA Bordeaux, 20 décembre 2012, nº 11BX03303.
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